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INTRODUCTION 

1. Le présent document a pour objet de soumettre aux assemblées des États membres de 
l’OMPI (ci-après dénommées “assemblées”) un rapport sur l’état d’avancement du Projet 
Neutralité carbone (ci-après dénommé “projet”) portant sur la période écoulée depuis le 
précédent rapport sur le projet présenté à l’Assemblée générale des États membres de 
l’OMPI à l’occasion de sa trente-huitième session, tenue du 22 septembre au 
1er octobre 2009 (document WO/GA/38/11). 

 

STRUCTURE DE GESTION DU PROJET ET RESSOURCES 

2. Il est rappelé que la structure de gestion du projet établie au printemps 2009 repose sur 
un groupe de travail principal et plusieurs groupes de travail subsidiaires qui traitent des 
principaux thèmes suivants : locaux, bâtiments et lieux de travail;  initiatives 
informatiques;  encouragements à la mobilité (déplacement entre le domicile et le lieu de 
travail);  voyages officiels;  et sensibilisation aux problèmes environnementaux (qui 
englobe aussi, aujourd’hui, les questions liées aux cafétérias, aux services de 
restauration et aux distributeurs automatiques).  Les groupes organisent leurs travaux de 
manière indépendante en fonction des disponibilités de leurs membres respectifs, 
y compris du chef de projet. 
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3. Les ressources en personnel disponibles pour le projet reposent toutes sur le volontariat, 
avec l’autorisation des supérieurs respectifs, en tant que “contribution verte” de tous les 
programmes de l’OMPI – et de ceux de l’UPOV – au projet, et il est à noter qu’un 
membre du personnel a été spécialement affecté au projet, à temps partiel, en qualité 
d’“assistant de projet”.  Certains membres ont un rôle “technique” en ce sens qu’ils 
représentent l’unité administrative particulièrement concernée ou responsable du 
domaine.  D’autres membres ont un rôle “non technique” en ce sens qu’ils ont des 
connaissances particulières ou un intérêt particulier dans le domaine.  Tous les groupes 
réunis représentent aujourd’hui un effectif total de quelque 35 membres du personnel 
provenant de l’OMPI et deux de l’UPOV.  Les groupes organisent leurs travaux de 
manière indépendante en fonction des disponibilités de leurs membres respectifs.   

4. Entre juillet 2009 et mars 2010, deux stagiaires ont été affectées au projet (la première à 
plein temps pendant six semaines en juillet et août 2009, qui a rempli une grande partie 
du calculateur des émissions de gaz à effet de serre des Nations Unies pour le PNUE et 
la seconde à temps partiel, d’octobre 2009 à mars 2010, qui a organisé toutes les 
journées consacrées à la mobilité en mars 2010, établi un réseau de l’OMPI constitué de 
nombreuses entités et associations locales pour l’environnement, élaboré un certain 
nombre de documents de sensibilisation et prêté assistance à plusieurs groupes de 
travail subsidiaires dans leurs tâches respectives).  Afin de poursuivre les activités en 
cours sur les questions de sensibilisation et de mobilité, mais également de bénéficier 
des travaux accomplis et des contacts établis depuis 2009, un contrat de louage de 
services externes a été conclu avec la seconde de ces anciennes stagiaires. 

 

ÉTAT D’APPLICATION DE CERTAINES MESURES 

5. En juin 2010, 45 initiatives se trouvent à différents stades de discussion, d’évaluation, 
d’examen, de validation, de proposition soumise par les groupes subsidiaires au groupe 
principal, ou de mise en œuvre.  Sur ces 45 initiatives, 24 sont en préparation ou à 
l’étude, 10 en cours d’évaluation et de validation par les secteurs responsables de l’OMPI 
et 11 sont actuellement mises en œuvre dans l’ensemble de l’Organisation. 

6. Six de ces 11 initiatives ont été pleinement exécutées : échange de livres de l’OMPI, 
tasses dans les cafétérias (pour réduire l’usage des gobelets en carton ou en plastique), 
remplacement de tous les économiseurs d’eau défectueux, arrosage automatique avec 
capteur pluviométrique dans les jardins de l’OMPI, police de caractères “eco-font” pour 
une partie de la correspondance interne, page Intranet dédiée au projet (des 
renseignements complémentaires figurent à ce sujet au paragraphe 10). 

7. En outre, au début du mois de juillet, le fournisseur de services de restauration avec 
lequel un contrat a été conclu pour les cafétérias de l’OMPI, et la direction du Projet 
Neutralité carbone ont lancé une initiative commune pour remplacer dans les 
deux cafétérias tous les articles en plastique jetables (tasses, assiettes, couverts et sacs) 
par des articles en papier biodégradables, compostables ou recyclables.  De plus, l’OMPI 
a acheté de la vaisselle supplémentaire pour remplacer tous les gobelets en plastique 
utilisés dans les cafétérias. 

 

COMMUNICATION INTERNE ET EXTERNE 

8. Des membres des groupes ont participé à plusieurs débats ou initiatives, notamment par 
l’intermédiaire de sessions Internet, en tant que chargés de liaison du Groupe pour 
la gestion de l’environnement (EMG) ou du Groupe de gestion des problèmes (IMG), 
dans des cadres tels que le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), 
Sustainable United Nations Unit (SUN) Management, etc., la manifestation la plus 
récente ayant eu lieu à l’occasion de la Journée mondiale de l’environnement, sur 
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la place des Nations, où l’OMPI tenait un stand qui a reçu, durant toute la journée, 
des centaines de visiteurs;  nombre d’entre eux, en particulier des enfants, ont participé à 
la réalisation de deux peintures dont le fond coloré avait été préparé par notre ancien 
collègue, M. Carlos Mayorga.  Ces deux œuvres seront exposées en un lieu accessible 
au public dans les locaux de l’Organisation et seront accompagnées d’une explication sur 
leur réalisation. 

9. À l’occasion d’une première série de “journées d’information” sur les solutions destinées 
à remplacer l’utilisation des véhicules individuels, qui a eu lieu en mars pendant six jours, 
non seulement des centaines de collègues sont venus visiter les stands dans le hall 
du bâtiment du PCT et ont essayé divers modèles de bicyclettes électriques exposées, 
mais de nombreux visiteurs d’organisations et de bureaux voisins s’y sont arrêtés avant 
de se rendre à la cafétéria du PCT, ou après l’avoir quittée. 

 

TRAVAUX FUTURS 

10. Fin juin 2010, la page Intranet dédiée au projet a été lancée afin d’accroître la visibilité du 
projet sur le plan interne et de sensibiliser le personnel à diverses questions liées à 
l’environnement qui sont examinées et prises en compte à l’échelle de l’Organisation.  
De plus, la page Intranet est devenue un moyen d’informer le personnel des initiatives 
prises par d’autres organisations du système des Nations Unies ou d’autres entités, ainsi 
que de certaines initiatives extérieures auxquelles l’OMPI s’est associée ou compte 
adhérer. 

11. L’évaluation du “où en sommes-nous” en vue d’établir des niveaux de référence est en 
cours dans plusieurs domaines.  Premièrement, concernant les émissions dues aux 
bâtiments et aux voyages officiels, la compilation des données relatives à l’exercice 2009 
s’effectue dans le cadre du “calculateur des émissions de gaz à effet de serre des 
Nations Unies”, dont la première version a été soumise pour les données relatives à 2008 
aux fins de la réunion de la Convention-cadre des Nations Unies sur le changement 
climatique (CCNUCC), qui s’est tenue à Copenhague en décembre 2009.  
Deuxièmement, des inventaires ont commencé à être établis dans divers autres 
domaines tels que matériel informatique, fournitures de bureau (d’autres exemples 
figurent dans les paragraphes précédents). 

12. D’autres travaux au titre du projet s’inscriront dans le cadre du Programme de 
réorientation stratégique de l’OMPI, étant donné que les questions relatives à 
l’environnement sont liées à la valeur “Responsabilité sur les plans environnemental et 
social et en termes de gouvernance”. 

13. Les assemblées des États membres 
de l’OMPI et des unions administrées par 
l’OMPI sont invitées à prendre note du 
présent document. 

[Fin du document] 


